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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/02/2026 dans l'établissement AUBRON 
Armand implanté 417 La Doltière - GESTÉ - 49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES. Cette partie « Contexte et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• AUBRON Armand
• 417 La Doltière - GESTÉ - 49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES
• Code AIOT : 0054900901
• Régime : Autorisation
• IED : Oui

Élevage de volailles de chair.

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, 
mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité 
de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés 
par l’inspection des installations classées portent sur  les  installations dans leur  état au moment du 
contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
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• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point  de  contrôle  est  la  suite  d'un  contrôle  antérieur,  les  suites  retenues  lors  de  la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le 

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 
d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits  avec  suites  administratives » :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit  la  demande  de  justificatifs  et/ou  d’actions  correctives  à  l’exploitant  (afin  de  se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du Code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou  obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée  a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence 

réglementaire

Proposition de suites de l'Inspection 
des installations classées à l'issue de 

la présente inspection(1)

Proposition 
de délais

2
Conformité de 

l’installation à la 
demande d’autorisation

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 3

Demande d'action corrective 3 mois

7
Applicabilité des 

programmes d’actions 
nitrates

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 16-II

Demande d'action corrective 3 mois

11
Équilibre de la 

fertilisation
Arrêté Ministériel du 

27/12/2013, article 27-1
Demande d'action corrective 3 mois

15
Utilisation du compost, 

mise sur le marché 
traçabilité, analyse

Arrêté Préfectoral du 
5/10/2015, article 3-9

Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Mise en œuvre du projet
Code de l’environnement du 8/01/2020, 

article L.181-14
Sans objet

3 Recensement des risques Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8-I Sans objet
4 Moyens de lutte contre l’incendie Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13 Sans objet

5
Installations électriques et 

techniques - Plans - FDS
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14 Sans objet

6 Stockage et rétention Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15 Sans objet
8 Dispositions relatives aux Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18 Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information
prélèvements d’eau (compteur, 

disconnecteur)

9
Dispositions relatives aux 

prélèvements d’eau (forage)
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19 Sans objet

10
Stockage des effluents en zone 

vulnérable
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III Sans objet

12 Mise à jour du plan d'épandage Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d Sans objet
13 Compostage Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29 Sans objet

14
Surveillance du traitement par 

compostage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39 Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Contrôle réalisé suite à la prise d'un arrêté de mise en demeure. Les points relevés dans la mise en 
demeure sont corrigés. Un dossier de porter à connaissance est à déposer en Préfecture pour valider les 
modifications  apportées  à  l'installation  depuis  le  dernier  arrêté  d'autorisation.  Le  bilan  organique 
présent  dans  le  PPF  doit  être  corrigé,  ainsi  que les  valeurs  utilisées  pour  le  compost.  La  fréquence 
d'analyse sur le compost doit être augmentée, le marquage sur la facturation doit être complété.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Mise en œuvre du projet

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 8/01/2020, article L.181-14
Thème(s) : Élevage, Changement notable de l’installation
Prescription contrôlée : 
Toute  modification  substantielle  des  activités,  installations,  ouvrages  ou  travaux  qui  relèvent  de 
l'autorisation  environnementale  est  soumise  à  la  délivrance  d'une  nouvelle  autorisation,  qu'elle 
intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

En dehors des modifications substantielles, toute modification notable intervenant dans les mêmes 
circonstances  est  portée  à  la  connaissance  de  l'autorité  administrative  compétente  pour  délivrer 
l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L.181-32.

L'autorité administrative compétente peut imposer toute prescription complémentaire nécessaire au 
respect des dispositions des articles L.181-3 et L.181-4 à l'occasion de ces modifications, mais aussi à 
tout  moment  s'il  apparaît  que le  respect  de  ces  dispositions  n'est  pas  assuré  par  l'exécution des 
prescriptions préalablement édictées.
Constats : 
Les modifications notables constatées lors du dernier contrôle font l'objet de la rédaction d'un porter 
à  connaissance à déposer  auprès du bureau des procédures environnementales  et  foncières  de la 
préfecture. Il concerne la gestion des effluents avec une mise à jour du plan d'épandage, la valorisation 
en compost des fumiers produits dans l'installation. Ce plan d'épandage comprend un bilan organique 
de l'exploitation permettant de démontrer l'équilibre de la fertilisation sur l'exploitation.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à 
la demande d'autorisation.
Constats : 
Le 18/11/2024 un porter à connaissance a été déposé en Préfecture pour la création d'un hangar de 
stockage et local administratif sur l'emplacement d'un bâtiment existant.
Ce projet n'a pas été réalisé suite à l'avis défavorable émis par l'inspection, des éléments devant être 
déposés suite aux modifications notables apportées à l'installation.
Vous devez préciser dans votre nouveau porté à connaissance si le projet est abandonné.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Recensement des risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8-I
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'exploitant recense le lieu et les quantités maximales des matières combustibles (litière, fourrages secs, 
pneumatiques  usagés  …)  ainsi  que  des  matières  dangereuses  (gaz,  fuel,  biocides,  phytosanitaires, 
engrais …) susceptibles d'être stockées au sein de l'installation (bâtiments d'élevage et annexes).

L'exploitant recense également les bâtiments recouverts de panneaux photovoltaïques ainsi que ceux 
munis d'une toiture constituée de fibrociments d'amiante.

L'ensemble de ces informations sont reportées sur un plan de l'installation. Le plan de l'installation est 
mis à jour pour intégrer les dispositions du présent point au plus tard le 1er janvier 2024.

L'exploitant, ou son représentant, est en mesure, sur demande des services d'incendie et de secours, 
de fournir ce plan et d'indiquer les ordres de grandeurs des quantités de matières stockées.
Constats : 
Suite  au  précédent  contrôle  un  plan  de  l'installation  a  été  réalisé  avec  les  différentes  matières 
dangereuses, les quantités et les zones à risque d'explosion.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de 
plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 
200 m au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le 
danger à combattre.

À défaut des moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La  protection  interne  contre  l'incendie  est  assurée  par  des  extincteurs  portatifs  dont  les  agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à 
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité 
des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments 
dans un boîtier  sous verre dormant correctement identifié.  Leur localisation figure sur  un plan de 
l'installation. Le cas échéant, le plan est mis à jour au plus tard le 1er janvier 2024.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour 
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

6/11



Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de lutte 
contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Constats : 
La  défense  externe contre  l’incendie  est  assurée  par  une mare  présente  sur  le  plan  de  masse  de 
l'installation.
La défense interne contre incendie a été revue, avec la mise en place de 8 extincteurs, un extincteur 
par sas de bâtiment, un extincteur au groupe électrogène, un à proximité des onduleurs, un extincteur 
auprès du stockage de copeaux, et un extincteur à proximité de la chaufferie. Un contrat d'entretien 
est signé avec la société APS de LA SÉGUINIÈRE. Le contrôle a été réalisé le 30/01/2026. Les vannes de 
barrage gaz absentes sur les bâtiments A et B ont été mises en place.
Les consignes en cas d'accident sont présentes au bureau et dans chaque sas de bâtiment.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les 
éléments  justifiant  que  ses  installations  électriques  et  techniques  (gaz,  chauffage,  fioul)  sont 
entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant 
emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de 
données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques 
des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à 
ces  vérifications  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  secours  et  de  l'inspection  de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

L'exploitant  tient  également  à  disposition  les  éléments  justifiant  que  les  moyens  de  lutte  contre 
l'incendie prévus à l'article 13, notamment les extincteurs, sont correctement entretenus.

Le ou les plans faisant figurer les informations prévues aux articles 8 et 13, les fiches de données de 
sécurité telles que mentionnées à l'article 9, le plan des réseaux de collecte des effluents mentionné à 
l'article 23, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels électriques et techniques et les 
éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus à la disposition des 
services de secours et de l'inspection de l'environnement,  spécialité installations classées,  dans un 
registre des risques.
Constats : 
Les installations électriques et la chaufferie gaz ont été vérifiées le 25/11/2025 par l'entreprise SLP de 
CHEMILLÉ EN ANJOU. Les non-conformités relevées sont corrigées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Stockage et rétention

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents 
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

I. Tout stockage en réservoir de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou 
dangereux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes 
au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention.

Le  stockage  de  liquides  inflammables,  ainsi  que  d'autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs enterrés placés en fosse.

L'exploitant veille au bon état des rétentions.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

II.Tout stockage en récipients mobiles de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits 
liquides toxiques ou dangereux pour l'environnement en lien avec l'élevage est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

-100 % de la capacité du plus grand récipient ;
-50 % de la capacité globale des récipients associés, si la capacité unitaire est supérieure strictement à 
250 litres ou pour les produits inflammables ;
-dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients.

Les  dispositions  du présent  point  sont  applicables  à  compter  du 1er janvier  2024 aux  installations 
existantes  ainsi  qu'aux  installations  nouvelles  dont  le  dépôt  du  dossier  complet  de  demande 
d'autorisation est antérieur au 1er novembre 2022.
Constats : 
Une cuve double paroi est commandée pour stocker le GNR pour les tracteurs. Le bon de commande est 
signé, suite à un retard de livraison, celle-ci est prévue courant février mars. Le gasoil est en rétention 
dans le local du groupe électrogène. Les huiles présentes au dernier contrôle ont été éliminées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Applicabilité des programmes d’actions nitrates

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions 
des articles R.211-75 et R.211-77 du Code de l'environnement, les dispositions fixées par les arrêtés 
relatifs  aux  programmes  d'action  pris  en  application  des  articles  R.211-80  à  R.211-83  du  Code  de 
l'environnement sont applicables.
Constats : 
Un plan prévisionnel de fertilisation a été réalisé pour la campagne 2025/2026 et la campagne 2026/2027.
le plan de fumure est réalisé avec l'AS 49.
Le bilan organique présent dans ce PPF est erroné, il a été calculé avec une production de poulets légers 
à 21 g d'azote au lieu de poulets standards à 28 g d'azote. Le différentiel est d'environ 6 000 kg d'azote.
Il en est de même pour l'élément phosphore. Toute installation classée doit respecter l'équilibre de la 
fertilisation en phosphore.
Actuellement vous épandez uniquement des composts sur les surfaces de votre plan d'épandage. Les 
valeurs retenues dans le plan de fumure ne correspondent pas aux analyses que vous réalisez.
Ce plan de fumure doit être revu.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif 
est  relevé  hebdomadairement  si  le  débit  prélevé  est  susceptible  de  dépasser  100  m³  par  jour, 
mensuellement  si  ce  débit  est  inférieur.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement 
informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls 
peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas 
l'autorisation mentionnée à l'article L.214-3 du Code de l'environnement. Le fonctionnement de ces 
ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L.214-18 du même code.
Constats : 
L'installation de distribution d'eau a été complètement revue dans un nouveau local. Une cuve de 13 m³ 
est en place pour la distribution de l'eau sur les différents bâtiments. Elle est équipée d'électrovannes 
entre l'eau provenant du forage et du réseau public permettant ainsi une protection contre les retours 
d'eau et une disconnexion des réseaux.
Le compteur volumétrique est installé sur le forage, les relevés de consommation mensuel peuvent être 
réalisés.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (forage)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du Code minier et à 
l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé
Constats : 
La protection de la tête du forage a été complétée, elle respecte les prescriptions de l’arrêté ministériel 
du 11/09/2003.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Stockage des effluents en zone vulnérable

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 23-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de 
stockage des effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article 
R.211-81 du Code de l'environnement.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2° du II  
de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions de ce dernier.
Constats : 
Les fumiers de volaille sont tous compostés sur place. Vous avez la possibilité d’épandre et stocker des 
fumiers bruts au champ.
Suite à notre échange, je vous confirme la possibilité de stocker des fumiers bruts sur les surfaces de 
votre plan d'épandage dans le respect des prescriptions de l'arrêté ministériel du 30/01/2023 modifiant 
l'arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions national nitrates.
Le  stockage  au  champ  doit  être  réalisé  sur  la  future  parcelle  d'épandage,  le  volume  stocké  doit 
corresponde au besoin de la parcelle. Le stockage est réalisé pour une durée maximale de 9 mois et le 
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tas ne revient pas au même emplacement avant 3 ans.
Le tas ne doit pas être présent au champ du 15/11 au 15/01, sauf en cas de dépôt sur prairie ou sur un lit  
d'environ 10 cm de matériaux absorbant avec un C/N supérieur à 25 (paille) la couverture du tas est exigée.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Les  effluents  d'élevage bruts  ou  traités  peuvent  être  épandus  afin  d'être  soumis  à  une épuration 
naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal.

Les  quantités  épandues d'effluents  d'élevage bruts  ou traités  sont  adaptées  de manière  à  assurer 
l'apport des éléments utiles  aux sols  et  aux cultures sans excéder leurs  besoins et  leurs  capacités 
exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs.

En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  la  dose  d'azote  épandue  est  déterminée 
conformément  aux  règles  définies  par  les  programmes  d'actions  nitrates  en  matière  notamment 
d'équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de 
leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : 
L'équilibre de la fertilisation devra être démontré sur votre plan de fumure corrigé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 12 : Mise à jour du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 
Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié 
avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou 
enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre le 
nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être 
remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage antérieur dont elles 
sont issues.
Constats : 
Le plan d'épandage modifié est en cours de dépôt en préfecture.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 29
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 
Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes :
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée,
- la température des andains est supérieure à 55° C pendant quinze jours ou à 50° C pendant six semaines.

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application 
du livre V du Code de l'environnement, les installations correspondantes sont déclarées, enregistrées 
ou autorisées à ce titre.
Constats : 
La gestion du compost sous le hangar a été revue. La réalisation de 2 retournements est une obligation. 
Les enregistrements avec les mesures de température sont réalisées sur chaque lot. Les dates des 2 
retournements doivent apparaître plus clairement.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Surveillance du traitement par compostage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 39
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 29.

L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, 
en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain.

Les  résultats  des  prises  de  températures  sont  consignés  sur  un  cahier  d'enregistrement  où  sont 
indiqués, pour chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et de 
fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du produit 
final (couleur, odeur, texture).
Constats : 
Les données sur le process de compostage sont enregistrées, ainsi que la destination du produit fini.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Utilisation du compost, mise sur le marché traçabilité, analyse

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 5/10/2015, article 3-9
Thème(s) : Élevage, compost
Prescription contrôlée : 
Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit , le compost produit, l’exploitant doit se 
conformer aux dispositions des articles L.255-1à L.255-11 du Code rural relatifs à la mise sur le marché 
des matières fertilisantes et supports de culture.
Les justificatifs nécessaires sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et des 
autorités de contrôles chargées des articles L.255-1 et L.255-11 du Code rural.
À défaut de disposer d’une homologation, d’une autorisation provisoire de vente, d’une autorisation 
de distribution pour expérimentation, ou d’avoir un compost ou une matière conforme à une norme 
obligatoire, l’exploitant doit respecter les dispositions en matière d’épandage décrite au 15°.
Constats : 
Les dernières analyses de compost ont été réalisées le 21/08/2024 et le 10/01/2025. Les analyses ont été 
réalisées uniquement sur les critères agronomiques. Les résultats sont conformes à la norme NFU 44 051 
amendement organique à base de fumier de volailles.  Un nouveau prélèvement a été transmis au 
laboratoire, l'analyse porte sur les critères agronomiques et ETM (Éléments Traces Métalliques).
Au vu de la production annuelle d'environ 700 tonnes de compost, vous devez réaliser annuellement 3 
analyses sur les critères agronomiques et une analyse sur les ETM.
La traçabilité du produit est présente avec une partie épandue sur votre plan d'épandage, et le reste 
commercialisé vers Mme AUBRON Françoise, GAEC DU BOISIER et DELIVAGRI.
Des factures sont réalisées lors de la commercialisation,  vous devez les compléter en indiquant le 
marquage du produit: amendement organique NFU 44 051 à base de fumier de volaille, et joindre une 
analyse du produit.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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